
                       

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le 1
er

 Avril 2010, 

 

Le Club Français des Bergers Australiens a le plaisir de vous inviter à venir participer à son Championnat de 

France d’Agility  qui se déroulera le Samedi 11 Septembre 2010 à Combreux et sera jugé par Monsieur Jean-

Luc Ricoux. Il se déroulera en parallèle d’un concours troupeaux inter-races et d’un challenge spécial bergers 

australiens, kelpies et bouviers australiens. 

 Adresse du site et coordonnées GPS :  Les vieux fours 45530 COMBREUX 
N 47°56.692’ E 2°19.533’ 
près de la route de la noue boulaie 

 L’accueil des concurrents et la remise des dossards se feront à partir de 8h, les épreuves débuteront  à 8h30. 

 Open 

 GPF 

 Agility 1er, 2ème et 3ème DEGRE 

 JUMPING 2 (ouvert aux 1er et 2nde degré) 

 JUMPING 3 (uniquement pour les troisièmes degrés) 
 

 Le concours est ouvert aux chiens de race Bergers Australiens inscrits à un livre d’origines reconnu par la FCI et aux 

personnes titulaires d’une licence d’Agility 2010 homologuée. 

 Les Champions de France 2009 sont invités à remettre leur titre en jeux. 

 Le nombre de concurrents autorisés est de 75 séniors et de 8 espoirs. En cas de dépassement du quota, la priorité sera 

donnée aux participants au championnat de France. 

  Le concours se déroulant dans une exploitation agricole, nous vous demandons le plus grand respect des lieux et des 

animaux qui s’y trouvent. Les chiens ne devront être lâchés qu’aux endroits prévus à cet effet. 

 Afin de faciliter l’organisation du concours et de permettre à tout le monde de profiter pleinement de cette journée, 

une aide serait la bienvenue (chronomètre, mise en place des parcours, ramassage de barres, etc). 

  Des toilettes seront à votre disposition.  

 Restauration rapide possible sur place : buvette, crêperie, sandwicherie, stand bières brasseurs, etc.  

 Un diner spectacle pour le samedi soir ainsi qu’un repas traiteur pour le samedi et dimanche midi sont possibles, vous 

trouverez la feuille réservation ci-joint. 

 Les camping-cars ainsi que les tentes sont autorisés sur le site (pâturage mis à disposition pour l’évènement). Leur 

arrivée sera autorisée le vendredi à partir de 15h30. Vous trouverez la feuille de réservation ci-joint. 

 

Dans l’attente de vous recevoir, nous vous prions de croire en l’expression de nos meilleurs sentiments cynophiles. 

Commission CNEAC du CFBA 

 



 

 

 

 

 Conditions de participation : 

 Pour participer à la coupe de France, il faut nous envoyer avec votre demande d’engagement, la 
photocopie LISIBLE de trois EXC ou TB avec trois juges différents aux épreuves agility 2ème ou 3ème degré 
depuis le 18 octobre 2009. Pour les 3ème degré justifier d'au moins 2 mentions en épreuve 3ème degré. 

 

 Pour participer au Championnat de France, il faut nous envoyer avec votre demande d’engagement, la 
photocopie LISIBLE de cinq EXC ou TB avec trois juges différents aux épreuves 2ème ou 3ème degré 
obtenus depuis le 18 octobre 2009. Pour les 3ème degré justifier d'au moins 2 mentions en épreuve 3ème 
degré. 

 
 

 Le titre de « Vainqueur de la Coupe de France d'Agility» est décerné au vainqueur du cumul des épreuves suivantes : 
1 épreuve d'Agility plus 1 épreuve de Jumping  dans chaque catégorie B et C en épreuve 2ème  et 3ème degré.  
 
 Le titre de « Champion de France  d'Agility» est décerné au vainqueur du cumul des 2 épreuves de la Coupe de France 
+ les 5 qualificatifs excellents ou très bons sous 3 juges différents dans chaque catégorie B et C en épreuve 2ème et 3ème 
degré. 
 

 

 

 Cas particulier des jeunes conducteurs : 
 

 Pour participer à la Coupe de France qui se déroule sur les deux épreuves de la journée (agility et jumping) il n'y a pas 
de conditions particulières : tous les jeunes conducteurs licenciés peuvent y participer. 

 
 Le classement sera effectué sur le cumul des 2 épreuves agility + jumping dans chaque catégorie B et C . 
 

 

 

 Concours inscrit au calendrier de la CNEAC, les pointages obtenus seront utilisables pour les sélectifs ultérieurs. 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

MODALITES DE PARTICIPATION A LA COUPE DE FRANCE ET AU 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Lieu du concours Date Nom du juge Qualificatif Pénalité 

1.     

2.      

3.     

4.     

5.     

FEUILLE D’ENGAGEMENT 
Clôture des engagements le 17 juillet (cachet poste) 

Joindre un chèque de 20€ (gratuit pour les espoirs) à l’ordre du CFBA, les justificatifs des qualificatifs 

+ Parties de brevet 

Une enveloppe timbrée à votre adresse pour confirmation des engagements à : 

Mlle REVIL-BAUDARD Emilie 

Les Restanques de l’Etoile, Appt B 06 

8 rue Paul Preboist 

13013 MARSEILLE 

Renseignements : 06.03.43.12.85 / emilierevil@yahoo.fr 

Club organisateur : Club du CFBA       Régionale : Centre 

Concours :  1er degré         2ème degré         3ème degré  

   Partie de brevet :  

Catégorie :   B     C  

ESPOIR (gratuit)      Poussin   Junior     SENIOR  

Chien : …………………………………………………         

N° Tatouage / puce : …………………………………………. 

Téléphone :   / / / /   Mail : …………………………………………. 

Engagements offerts aux 2 Champions de France 2009 (pour les mêmes chiens) 

 

MERCI DE COLLER VOTRE LICENCE 

 

Signature et numéro de téléphone du 

responsable agility ou du président :  

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FEUILLE DE RESERVATION 

CAMPING-CAR ET TENTES:  OUI     NON  

Nombre de nuit :                                               Arrivée le : 

Taxe de séjour : 2 €/ véhicule restant une ou plusieurs nuits (à payer sur place lors de la 

remise des dossards) 

Un carton nominatif de droit de séjour vous sera envoyé avec la confirmation (à montrer lors 

de votre arrivée sur le site). 

 

 

DINER SPECTACLE SAMEDI SOIR 
 
Entrée/plat/fromage/dessert (vin non compris) 15 €/ pers :  

OUI    NON  

Chèque à l’ordre de : Les moutons D’Ussy (à joindre avec la feuille d’engagement) 

 
Nombre de personne (s) : 

DISPONIBLE POUR AIDER SUR LE TERRAIN : OUI   NON  

REPAS TRAITEUR SAMEDI MIDI 
 
Entrée/plat/fromage/dessert (vin non compris) 12 €/ pers :  

OUI    NON  

Chèque à l’ordre de : Les moutons D’Ussy (à joindre avec la feuille d’engagement) 

 
Nombre de personne (s) : 

REPAS TRAITEUR DIMANCHE MIDI 
 
Entrée/plat/fromage/dessert (vin non compris) 12 €/ pers :  

OUI    NON  

Chèque à l’ordre de : Les moutons D’Ussy (à joindre avec la feuille d’engagement) 

 
Nombre de personne (s) : 
 
POSSIBILITE DE FAIRE UN CHEQUE GLOBAL  A L’ORDRE : Les moutons D’Ussy 



Plan d’accès 
 

 
 
 
 

 
 

 


